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sur les données humaines  

 
Le Conseil Scientifique d’Institut de l’Institut National des Sciences Biologiques fait remonter la 

très grande attente de la communauté scientifique concernant une absence d'interlocuteur en lien 

avec l’utilisation et le stockage des données humaines. Cette problématique est actuellement 

critique étant donné les questions fondamentales de protections de la vie privée et des libertés. 

Il en va d’enjeux stratégiques majeurs de recherche, étant donné les avancées spectaculaires 

liées à l’essor des techniques d’analyse des données avec les progrès liés à l’intelligence 

artificielle. La communauté scientifique française est en attente d’une solution pratique simple, 

équilibrée et efficace lui permettant de rester compétitive vis-à-vis des acteurs académiques et 

privés internationaux qui avancent actuellement à marche forcée. Il convient de trouver une 

solution qui n’alourdisse pas une charge administrative toujours plus importante liée aux 

thématiques mobilisant des données humaines, tout en protégeant les libertés individuelles 

garanties par la loi et accompagnant les chercheurs.   
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